
Règles spécifiques à la chasse sous-marine
Obligations Interdictions

•	 Avoir plus  
de 16 ans 

•	 Avoir une bouée 
de signalisation 
avec pavillon 

•	 Pêcher entre le coucher  
et le lever du soleil

•	 Pêcher avec un foyer lumineux
•	 Flécher les crustacés
•	 Capturer les poissons 

pris dans les filets/casiers 
des autres pêcheurs

•	 Pêcher avec un système 
respiratoire autonome et/ou 
un équipement de propulsion

•	 Pêcher à moins de 200 m 
d’une plage/engin de pêche et 
à moins de 50 m d’un baigneur

•	 Avoir un fusil chargé 
hors de l’eau

INTERDICTION TOTALE DE PÊCHE

Toutes tortues 
Toti

Super-famille 
des Chelonioidea

Tous mammifères 
marins

Tous requins et raies
Rétchin & ré

Classe des Chondrichthyes

Tous mérous* 
Vièj

Famille des Serranidae

Tous poissons anges
Dimwazèl

Famille des Pomacanthidae

Tous hippocampes 
et syngnathes

Chouval lanmè 
Famille des Syngnatidae

Tous coraux
Plié madrépo 

Ordres des Scleractinia,  
Milleporina, Stylasterina 

et Antipatharia

Toutes gorgones
Lévantay lanmé

Ordre des Gorgonacea

Tous Échinodermes 
(étoiles, oursins,  

concombres, ophiures)
Chadron 

Embranchement  
des Echinodermata

Toutes éponges
Zéponj

Embranchement des Porifera

Toutes algues
et autres végétaux

Tous poissons 
d’ornement

* Sauf Mérou couronné, Mérou couronné chat, 
et Mérou coné ouatalibi

Texte règlementaire :  
Arrêté n°R02-2019-04-08-004 
du 8 avril 2019 portant 
réglementation de la pêche  
maritime de loisir en Martinique
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Perroquet bleu 
Perroquet bleu

Scarus coeruleus

Perroquet zawag bleu 
Zawag bleu

Scarus coelestinus

Perroquet zawag flamand
Zawag flaman 
Scarus guacamaia

Baliste royal
Bous a ban
Balistes vetula

Platax
Platax

Chaetodipterus faber

Poissons à rostre 
Varé 

Famille des Istiophoridae  
et Xiphias gladius

Zones de pêche réglementées
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Les engins de 
pêche interdits :

Règlementation Pêche Maritime de Loisir en Martinique

Tous  
filets

Toutes 
sennes

Nasses / 
casiers



Taille minimale 22 cm Taille minimale 40 cm

Taille minimale 56 cm Taille minimale 115 cm et 30 kg

Crustacés Mollusques

Réalisation : Office français de la biodiversité, Parc naturel marin de Martinique, 2025 • Illustrations : Pauline Martin • Mise en page : Second Regard

Quotas, mesures de taille & marquages :

Perroquets* 
Kap

Scaridae

Chirurgiens 
Chirurjien
Acanthuridae

Ces herbivores ont un rôle primordial 
dans le bon fonctionnement de 
nos récifs coralliens. Respectons 
leur taille minimale de capture 
et évitons d’en prélever trop.

Interdit 
du 1er juin 

au 30 
septembre 

inclus

Langouste royale 
Ronma-blan
Panulirus argus

≥ 8 cm

Langouste brésilienne 
Ronma-bisié

Panulirus guttatus

≥ 6 cm

Crabe de terre 
Crab tè

Cardisoma guanhumi

≥ 7 cm

Interdit  
du 16 juin 

au 14 février 
inclus

Interdit  
du 1er janvier  

au 30 juin inclus

Burgo 
Brigo 

Cittarium pica 

≥ 6 cm

Poulpe 
Chatrou

Octopus vulgaris

≥ 750g

Palourdes 
Paloud 

Codakia orbicularis  
& Phacoïdes pectinatus

≥ 4 cm

Dorade coryphène
Dorad

Coryphaena hippurus

Thon rouge
Ton frans

Thunnus thynnus

Sarde queue jaune
Sad-kola

Ocyurus chrysurus

Pagre dispo
Vivanno

Lutjanus cyanopterus

Capitaine
Kapitèn

Lacthnolaimus maximus

Pagre dents de chien
Sad-dan-chien

Lutjanus jocu

Sorbe
Sad bakanni
Lutjanus analis

Lambi
Lanbi

Aliger gigas
≥ 250 g  

ou épaisseur  
pavillon > 7mm

X5

X3

* Toutes langoustes grainées interdites à la pêche

* *
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Pour préserver les 
espèces, il est obligatoire 
de respecter les quotas 
par espèce par jour et 
par pêcheur suivants : 
3 poissons par catégorie 
d’espèces*, 5 langoustes 
et 3 lambis. 

Tout commerce d’espèces 
est interdit. La partie 
inférieure de la nageoire 
caudale des poissons que 
vous souhaitez conserver doit 
être coupée. Ce marquage ne 
doit pas empêcher la mesure 
du poisson.

*
•	 dorades coryphènes, thazards, thons, bonites, comètes saumon, carangues et barracudas
•	 capitaines, sorbes et sardes
•	 perroquets et chirurgiens

Afin de leur laisser 
le temps de se reproduire 
au moins une fois, les 
espèces communes (sauf 
les Koulirou, Tchatcha, 
Makriyo, Titiri, Poisson lion, 
Pisièt) pêchées doivent 
mesurer 15 cm minimum.

*Sauf espèces interdites spécifiées au recto


